
Ufolep 168,00 € Ufolep 112,50 €

Ufolep+ 218,00 € Ufolep+ 162,50 €

Ufolep pro CA < 100 000 € 318,00 € Ufolep pro CA < 100 000 € 262,50 €

Ufolep Pro CA > 100 000 € * Ufolep Pro CA > 100 000 € *

Ufolep 190,00 €

Ufolep pro CA < 100 000 € 364,00 €

Ufolep Pro CA > 100 000 € *

 Adulte 10,00 €  Adulte 29,00 €

 Jeunes 10,00 €  Jeunes 17,00 €

 Enfants 10,00 €  Enfants 13,00 €

Adulte Loisirs 30,00 € Adulte Loisirs 51,00 €

Adulte Compétition 33,00 € Adulte Compétition 65,00 €

Jeune Loisirs 18,00 € Jeune Loisirs 38,00 €

Jeune Compétition 21,00 € Jeune Compétition 46,00 €

Enfant Loisirs 14,00 € Enfant Loisirs 34,00 €

Enfant Compétition 17,00 € Enfant Compétition 42,00 €

Adulte Loisirs 66,00 € Adulte Loisirs 146,00 €

Adulte Compétition 66,00 € Adulte Compétition 146,00 €

Jeune Loisirs 54,00 € Jeune Loisirs 134,00 €

Jeune Compétition 54,00 € Jeune Compétition 134,00 €

Enfant Loisirs 50,00 €

Enfant Compétition 50,00 €

Licence SPORTS MECANIQUES Licence MOTOCROSS

* : Pour plus de renseignements contactez : 
Mme Fetiha MECIBA, secrétaire, via secretariat@ufolep83.org ou au 04.23.36.05.35.

M.Cyril BELTRA, chargé de développement vie fédérale, via cbeltra@ufolep83.org ou au  
07.45.01.60.37.

Licence MULTISPORTS Licence MULTISPORTS +

** Affiliation association (Dirigée 
majoritairement par des plus de 30 ans)

** Affiliation association (Dirigée 
majoritairement par des moins de 30 ans)

** Affiliation structure non associative

Adhésion Ufopass Licence dirigeant-e, animateur-trice, 

GRILLE DES TARIFS 2024/2025



** :

Catégorie d'affiliation

Affiliation association Ufolep

Affiliation association Ufolep +

Affiliation association Ufolep pro

Conditions

les associations ou section d’association où tous les adhérents de 
l'association sont licenciés UFOLEP et les bénéficiaires d’un 

UFOPASS,  Assurance RC acquise  + locaux à usage temporaire

Pour les associations ou section d’association où tous les 
adhérents n'ont pas une licence UFOLEP ou pour accueillir du 

public sur des séances d'essais ou découverte et/ou organiser des 
manifestations loisirs dans la limite de 300 personnes non 

licenciées sur l’année. Ces personnes feront l’objet de délivrance 
d’un Titre de Participation Occasionnelle.

Pour les associations qui veulent plus que l’affiliation Ufolep+ ou 
qui accueille plus de 300 personnes non licenciées sur des 

manifestations de loisirs

Comment déterminer la licence à souscrire ?

Lors de sa demande de licence, le.la licencié.e doit  détailler pour chaque activité si sa pratique cette 
saison sera en "Loisirs" (entrainement) » ou en  "Compétition". Lors de la saisie des choix de pratique 
et d'activités du licencié dans sa fiche Affiligue, le tableau affichera pour chaque activité la licence à 
souscrire.
Chaque niveau de catégorie de licence à un niveau hiérarchique numéroté de 0 à 8 :

Si le licencié à plusieurs 
activités, il.elle devra 
souscrire celle qui a le 
niveau de catégorie le 
plus élevé.

Le.la licencié-e pourra en 
cours de saison monter en 
catégorie de licence, mais 
il ne sera pas possible de 
redescendre. 


